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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

délais de paiement
Question écrite n° 124069

Texte de la question

M. François Goulard souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'application de la loi de modernisation de l'économie du 4 août 2008. En effet, les entreprises du bâtiment et des
travaux publics constatent une distorsion toujours plus grande entre les délais de paiement fournisseurs, plus
courts, instaurés par cette même loi, et les délais clients qui sont, eux, restés inchangés. À ce titre, la fédération
morbihannaise du bâtiment et des travaux publics émet deux suggestions, quant à une adaptation de la loi LME.
La première suggestion consisterait à fixer un délai de paiement maximum de 30 jours à partir de l'émission de
chaque demande de paiement, pour les acomptes comme pour le solde de la prestation. La seconde suggestion
concerne la possibilité de mettre en oeuvre des sanctions de retard de paiement, en donnant notamment le droit
à l'entreprise de suspendre les travaux, en cas de non-paiement d'un acompte, et la possibilité d'imposer des
intérêts moratoires en cas de retard. Il attire son attention sur ces pistes de réflexions qui, tout en étant de bon
sens, permettraient aux entreprises de ne pas souffrir, de manière trop importante, de problèmes de trésorerie
en ces temps de crise.
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